
 

1 

 

Prises de position de l‘Automobile Club de Suisse – ACS concernant 

les projets de transport de la session spéciale 2026 du Conseil Na-

tional 

 

 Approbation Rejet 

26.3010 n Mo. CTT-N. Port du casque obligatoire et 

permis de conduire pour les scooters électriques 

et les véhicules similaires 

 

L’ACS approuve cette motion avec la justification sui-

vante : 

• Pour renforcer la sécurité routière et protéger les 

usagères et usagers de ces véhicules, nous esti-

mons qu’il serait pertinent d’imposer le port du 

casque ainsi que la possession d’un permis de con-

duire. Ces mesures contribueraient à améliorer la 

sécurité sur la route et à limiter la gravité des acci-

dents. 

 

 

 

24.3740 n Mo. Glättli, 24.3741 n Mo. Grossen Jürg, 

24.3742 n Mo. Knutti 

Voitures électriques. Promouvoir les bornes de re-

charge aux emplacements les plus judicieux 

 

L’ACS rejette cette motion avec les justifications sui-

vantes : 

• L’ACS est en faveur de l’ouverture technologique et 

du libre choix du moyen de transport. Cela vaut 

également pour le choix du type de propulsion des 

véhicules. C’est pourquoi il rejette le soutien spéci-

fique aux stations de recharge électriques. 

• En outre, le Parlement a rejeté le soutien financier 

aux infrastructures de recharge pour véhicules élec-

triques dans le cadre de la révision partielle de la loi 

sur le CO₂ en 2024. Les motions sont donc égale-

ment en contradiction avec cette décision. 

 

 

 

 

Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser à David Kalensky, Secré-

taire général ACS, david.kalensky@acs.ch, Tel. 031 328 3 08. 
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